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Convention collective nationale du négoce et de distribution de combustibles solides, liquides, gazeux,
produits pétroliers du 20 décembre 1985

Signataires

Organisations patronales

Branche nationale des négociants en produits pétroliers (BNNPP) ;
Association française des indépendants du pétrole (AFIP) ;
Fédération française des carburants (FFC) ;
Fédération nationale des syndicats de négociants en combustibles et carburants de France (FNSNCF) ;
Groupement intersyndical des combustibles (GIC).

Organisations de salariés
Fédération unifiée des industries chimiques CFDT ;
Fédération de l'industrie du pétrole et d'activités énergétiques CFE-CGC ;
Syndicat national du commerce de combustibles CFE-CGC.

Organisations adhérentes

Fédération nationale des centres de liaison régionaux de concessionnaires de gaz liquéfiés à la convention collective par lettre du
12 janvier 1987 ;
Fédération équipement, transports et services F.O. par lettre du 10 décembre 1991.
L'association des indépendants du pétrole par lettre du 23 décembre 1998 (BO CC 99-3).
UFIC UNSA, par lettre du 29 mars 2018 (BO n°2018-23).
Confédération autonome du travail (CAT), par lettre du 9 décembre 2021 (BO n°2022-1)

Préambule

En vigueur étendu

La présente convention et ses annexes se substituent aux dispositions de la
convention collective nationale des ouvriers et employés de la distribution et
du négoce des combustibles solides, liquides, gazeux et produits pétroliers
des 18 avril 1958 et 16 mars 1960, de ses annexes et avenants.

Chapitre Ier : Dispositions communes applicables à l'ensemble des
salariés.

Champ d'application

Article 1er

En vigueur étendu

La présente convention collective est applicable en France métropolitaine et
dans les DOM à tous les salariés des entreprises de distribution en gros ou
en détail de combustibles solides, liquides, gazeux et produits pétroliers
relevant, à titre indicatif, des codes APE 46. 71Z, 47. 78B, 47. 30Z et 35.
22Z, à l'exclusion du personnel :

- des sociétés de raffinage, de celui de leurs activités directes de distribution
et de fabrication de produits finis dérivés du pétrole relevant de la
convention collective des industries du pétrole ;

- des entreprises relevant de la convention collective de l'exploitation
d'équipements thermiques et de génie climatique ;

- des entreprises relevant de la convention collective des services de
l'automobile (commerce et réparation de l'automobile, du cycle et du
motocycle, activités connexes, contrôle technique automobile, formation des
conducteurs) ;

- des entreprises relevant de la convention collective des industries
chimiques.

Durée

Article 2

En vigueur étendu

La présente convention collective est conclue pour une durée indéterminée,
sauf dénonciation dans les conditions prévues à l'article ci-dessous.

Révision et dénonciation

Article 3

En vigueur étendu

Chaque partie signataire peut demander la révision de la présente
convention moyennant un préavis de trente jours avant la date d'expiration
de chaque période annuelle décomptée à partir de la date de la signature de
la présente convention, sauf en cas de force majeure.

Cette révision sera demandée par lettre recommandée adressée aux parties
signataires ou adhérentes, lettre qui comportera l'indication du ou des
articles mis en cause, une proposition de nouvelle rédaction ainsi qu'une
convocation prévoyant une date et un lieu de réunion.

Le plus rapidement possible, et au plus tard dans un délai de deux mois à
partir de l'envoi de cette lettre, les parties devront s'être rencontrées en vue
de la rédaction d'un nouveau texte.

La dénonciation ne peut intervenir que moyennant un préavis de trente jours
avant la date d'expiration de la période annuelle décomptée à partir de la
date de la signature de la présente convention. Cette dénonciation, pour être
valable, doit être notifiée par lettre recommandée à chacune des autres
parties signataires ou adhérentes (art. L. 132-8).

Toutefois, la partie signataire qui a dénoncé la convention pourra pendant ce
délai revenir sur sa décision. Dans ce cas, la convention reprendra ses

effets.

A défaut d'accord, la convention continue à produire ses effets selon les
dispositions des articles L. 132-8 et L. 132-10 du code du travail.

Avantages acquis

Article 4

En vigueur étendu

Modifié par Avenant du 9-1-1990 étendu par arrêté du 23-7-1990 JORF 8 août 1990

La présente convention oblige toutes les organisations signataires ou qui y
adhéreront par la suite. Ces dispositions remplaceront celles de tous les
contrats existants à la date de son entrée en vigueur, chaque fois que
celles-ci seront moins favorables aux salariés concernés.

La présente convention ne peut, en aucun cas, être une cause de restriction
aux avantages acquis individuellement antérieurement à la date de son
entrée en vigueur.

Pour le personnel en fonctions avant le 20 décembre 1985, date de
signature de la présente convention, les avantages acquis collectivement
par voie de convention collective, d'accords d'entreprise ou d'usages,
notamment en matière d'ancienneté, d'indemnités de départ en retraite et de
licenciement demeurent en vigueur.

Dans les entreprises qui adhéreront à la présente convention
postérieurement à la date de signature du présent avenant, le personnel
présent à la date d'adhésion bénéficiera des dispositions prévues ci-dessus.

Cependant, des accords d'entreprise pourront régler l'aménagement de ces
avantages acquis. Ces accords devront désormais faire explicitement
référence au présent article.

Les avantages reconnus par la présente convention ne peuvent, en aucun
cas, s'interpréter comme s'ajoutant aux avantages déjà accordés pour le
même objet dans certaines entreprises à la suite d'usages ou de
conventions.

La présente convention ne peut être l'occasion d'une modification des
fonctions habituellement remplies par un salarié à la date de son entrée en
vigueur.

Droit syndical.

Article 5

En vigueur étendu

Modifié par Avenant du 9-1-1990 étendu par arrêté du 31-7-1990 JORF 14 août 1990

Tout salarié, quel que soit son sexe, son âge, sa nationalité, peut librement
adhérer ou non au syndicat professionnel de son choix.

Il est interdit à tout employeur de prendre en considération l'appartenance à
un syndicat ou l'exercice d'une activité syndicale pour arrêter ses décisions
en ce qui concerne notamment l'embauchage, la conduite et la répartition du
travail, la formation professionnelle, l'avancement, la rémunération et l'octroi
d'avantages sociaux, les mesures de discipline et de congédiement.

Les syndicats professionnels ont exclusivement pour objet l'étude et la
défense des droits ainsi que des intérêts matériels et moraux tant collectifs
qu'individuels des personnes visées par leur statut.

Les employeurs s'engagent à ne pas prendre en considération le fait
d'appartenir ou de ne pas appartenir à un syndicat pour arrêter leurs
décisions en ce qui concerne l'embauchage, la conduite et la répartition du
travail, les mesures de discipline ou de congédiement.

La collecte des cotisations et la diffusion de la presse syndicale et des tracts
syndicaux pourront s'effectuer sur les lieux de travail, aux heures d'entrée et
de sortie de l'entreprise (art. L. 412-7 et 8 du code du travail).

Exercice du droit syndical dans les entreprises.
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Remarques

Pour vous permettre de savoir à qui et quand doit-on appliquer les
dispositions, par principe, sauf disposition contraire, par application des
dispositions légales :

les accords doivent être appliqués par les adhérents des organisations●

patronales signataires partir du jour qui suit leur dépôt (quand elle est
renseignée, nous indiquons la date). Le texte concerné sera reproduit en
italique.
lorsque l’accord nécessite un agrément, seul son obtention rend opposable●

le texte aux adhérents des organisations patronales signataires. La référence
de l’agrément sera alors mentionnée.
les non adhérents doivent appliquer le contenu de l’accord au lendemain de●

la publication au JORF de son arrêté d’extension. Le texte concerné sera
reproduit en caractère droit.

Pour optimiser l’efficience de la portée des alertes, y seront mentionnées, pour
les accords non étendus, le ou les organisations patronales signataires à la
suite du terme « signataire ».

En application de l’article L2261-23-1 du Code du travail, pour les entreprises
de moins de 50 salariés, les accords ou avenants ne nécessitent pas la mise
en place d’un accord type proposé par la Branche ni d’adaptation spécifique
pour sa mise en œuvre. Chaque accord ou avenant s’applique quel que soit
l’effectif. En cas contraire, précisions seront indiquées.

I. Signataires

a. Organisations patronales

Branche nationale des négociants en produits pétroliers (B.N.N.P.P.)

Association française des indépendants du pétrole (A.F.I.P.)

Fédération française des carburants (F.F.C.)

Fédération nationale des syndicats de négociants en combustibles et
carburants de France (F.N.S.N.C.F.)

Groupement intersyndical des combustibles (G.I.C.)

Fédération nationale des centres de liaison régionaux de concessionnaires de
gaz liquéfiés (FEGAZLIQ), lettre d’adhésion du 12 janvier 1987

L'association des indépendants du pétrole, lettre d’adhésion du 23 décembre
1998

b. Syndicats de salariés

Fédération unifiée des industries chimiques C.F.D.T.

Fédération de l'industrie du pétrole et d'activités énergétiques C.F.E. - C.G.C.

Syndicat national du commerce de combustibles C.F.E. - C.G.C.

Fédération équipement, transports et services F.O. , lettre d’adhésion du 10
décembre 1991

l’Union Nationale des Syndicats Autonomes (UNSA), lettre d’adhésion du 29
mars 2018.

la CONFEDERATION AUTONOME DU TRAVAIL (CAT) adhère, à compter du
9 décembre 2021, à la CCN du négoce et distribution de combustibles solides,
liquides, gazeux et produits pétroliers du 20 décembre 1985 (IDCC N° 1408), à
la totalité des clauses de ladite convention, et à l’ensemble de ses annexes et
avenants signés jusqu’à ce jour.

II. Champ d'application

a. Champ d'application professionnel

La Convention collective est applicable à tous les salariés des entreprises de
distribution en gros ou en détail de combustibles solides, liquides, gazeux et
produits pétroliers ayant les codes NAF (à titre indicatif) 46-71 Z, 47-78 B, 47-
30 Z et 35-22 Z, à l'exclusion du personnel :

des sociétés de raffinage (activités directes de distribution et de fabrication●

de produits finis dérivés du pétrole) relevant de la CCN des industries du
pétrole ;
des entreprises relevant de la CCN des industries chimiques ;●

des entreprises relevant de la CCN des services de l’automobile (commerce●

et réparation de l’automobile, du cycle et du motocycle, activités connexes,
contrôle technique automobile, formation des conducteurs) ;
des entreprises relevant de la CCN de l'exploitation d'équipements●

thermiques et de génie climatique.

b. Champ d'application territorial

France métropolitaine et DOM.

III. Contrat de travail - Essai

a. Contrat de travail

L'embauchage ne devient définitif qu'à l'issue de la période d'essai (voir ci-
dessous).

Chaque embauchage est confirmé par écrit en précisant la nature du contrat,
la convention collective applicable, la durée et les conditions de la période
d'essai, la fonction et le coefficient hiérarchique, le montant des appointements
pour l'horaire pratiqué ainsi que les avantages en nature, le lieu de
rattachement et/ou le cadre géographique où la fonction sera exercée.

b. Période d'essai

◊ Durée de la période d'essai

Catégorie
Durée initiale de

la période
d’essai

Renouvellement de la
période d’essai

Ouvriers et employés 2 mois
1 mois (maximum)Techniciens et agents de

maîtrise (T.A.M.)
3 mois

Cadres 4 mois 2 mois (maximum)

◊ Préavis de rupture pendant l'essai

Etant plus favorables que ceux prévus par la présente convention collective, il
convient d’appliquer les délais de prévenance légaux, à savoir :

Temps de présence
dans l’entreprise

Délai de prévenance en cas de rupture pendant
l’essai

Rupture à l’initiative de
l’employeur

Rupture à l’initiative
du salarié

< 8 jours 24 heures 24 heures

Entre 8 jours et 1 mois 48 heures

48 heures> 1 mois 2 semaines

> 3 mois 1 mois

c. Ancienneté

L’ancienneté s’entend du temps pendant lequel le salarié a été occupé dans
l'entreprise.

Sont notamment considérés comme temps de présence dans l'entreprise pour
le calcul de l'ancienneté :

le temps passé dans l'entreprise ou dans les différents établissements de●

l'entreprise ;
la période passée dans l'entreprise au titre d'un CDD transformé en CDI ;●

la période d'apprentissage, si le contrat d'apprentissage a été conclu après le●

1er juillet 1972 ;
les périodes obligatoires d'instruction militaire de réserve ;●

les périodes pendant lesquelles l'exécution du contrat de travail a été●

suspendue pour cause d'accident du travail ou de maladie, sans que le
contrat ait été résilié ;
le congé maternité ou de formation dans les limites prévues par la loi ;●

les congés annuels ;●

les congés exceptionnels de courte durée résultant d'un accord entre les●

parties ou prévus par la loi et la présente convention (voir dans VI. Temps de
travail, repos et congés).

d. Clause de non-concurrence

Toute clause de non-concurrence doit faire l'objet d'un écrit qui précise ses
conditions de durée et de territoire. Elle doit, en contrepartie, prévoir
l'indemnité compensatrice de limitation d'activité professionnelle imposée.

IV. Classification

Les partenaires sociaux révisent (avenant du 28 mars 2018 étendu par l’arrêté
du 29 novembre 2018, JORF du 5 décembre 2018, en vigueur le 6 décembre
2018) la classification des emplois pour laquelle les entreprises disposent d'un
délai de 12 mois à compter de l'extension de l'avenant pour la mettre en
œuvre. Pendant cette période de transition, la classification étendue perdure.
Cette nouvelle classification est détaillée ci-dessous.

a. classification applicable jusqu'en novembre 2019

i. Ouvriers et employés (coefficients 120 à 190)

◊ Filière commerciale et administrative

 


